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Seuil de rentabilité, point mort : quel chiffre d’affaires dois-je 
réaliser cette année ? 

 
Réunion en ligne le 4 mars 2021 à 13h30 

 
 

 

 

Durée 1h 

Animatrice : Mme Françoise LEMALLE 
Expert- comptable, commissaire aux comptes 

 

 

Objectifs : 
 
Savoir calculer son seuil de rentabilité après étude des notions de frais fixes et taux de 
marge. 

 
 
 
Plan indicatif : 
 

Seuil de rentabilité, point mort : définition 
Formules de calcul 
Un cas concret pour un commerçant 
Un cas concret pour un prestataire. 
Le contrôle du seuil de rentabilité 
 

 

 

 

 

 

 

 
 


